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1. COMPREHENSION DU TERRITOIRE MARTINIQUAIS ET DES POLITIQUES CONCOURANT 

AU NUMERIQUE  

1.1. Les enjeux du territoire martiniquais  

La phase de diagnostic a permis d’identifier les principaux enjeux du territoire martiniquais :  

 

Ces enjeux peuvent être abordés efficacement grâce à une utilisation judicieuse du numérique : 

Tendre vers l’autonomie alimentaire   

 Développer l’agriculture intelligente et des outils de gestion agricole afin d’optimiser les récoltes et la gestion des 

ressources du territoire. 

Aller vers le zéro déchet  

 Intégrer les principes de la Loi AGEEC (Anti-gaspillage et de l’Économie Circulaire), qui vise à réduire le gaspillage et à 

favoriser la réutilisation, le recyclage et la valorisation des déchets.  

Développer le tourisme durable  

 Promouvoir le tourisme local avec une meilleure valorisation du patrimoine du territoire et l’innovation  

Enrayer le dépeuplement, décentraliser, et favoriser l’inclusion numérique  

 Inventer les nouveaux services numériques qui soutiendront le désenclavement des zones rurales, et l’activité dans 

les petites polarités (commerce de proximité, tourisme, tiers-lieux…) pour éviter l’émergence d’un territoire à 

plusieurs vitesses 

 Adresser une part de l’investissement pour proposer les outils de demain adaptés au senior, part grandissante de la 

population martiniquaise : amélioration de l’accès aux services de santé, télémédecine, maintien à domicile, bien 

vieillir… 

 Trouver les nouvelles approches d’inclusion numérique destinées aux martiniquais en difficulté sur l’appropriation 

des usages numériques, en développant les dispositifs existants (cyber-bases, MSAP) et en imaginant les futurs outils 

d’inclusion.  

Mutualiser les investissements pour atteindre le plein emploi et la démocratie économique 

 Faire travailler les différents échelons territoriaux en cohérence avec les enjeux actuels et à venir, en structurant les 

bonnes pratiques à répliquer, une évaluation commune de l’innovation, et en partageant les initiatives d’e-

administration, de smart city…  

 Concevoir des instruments adaptés aux exigences des entreprises et à leur croissance en vue de générer de nouvelles 

opportunités d’emploi sur le territoire.  

 

Renforcer la sécurité des personnes, de l’espace public et des bâtiments et des données  
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 Le numérique est devenu un allié incontournable pour renforcer la sécurité dans divers domaines. Dans l'espace 

public, la vidéoprotection et l'éclairage intelligent, dissuadent les actes criminels et améliorent la sécurité des citoyens. 

De même, les bâtiments bénéficient de systèmes de surveillance vidéo intelligents et d'une gestion numérique 

permettant un contrôle accru des accès. En parallèle, la cybersécurité est essentielle pour protéger les données dans 

cette ère de digitalisation, garantissant la confidentialité et l'intégrité des informations face aux menaces numériques. 

 
Promouvoir le vivre ensemble 

 

Le numérique représente un outil puissant pour faire face aux divers défis auxquels est confrontée la Martinique. Il reflète 

l’évolution continue de la société et se doit de véhiculer les valeurs fondamentales de cette dernière. Ce schéma numérique 

lance les fondations d’une réelle « société numérique » éthique, responsable et durable ; au sein de laquelle évoluent des 

citoyens qui s’engagent dans la vie du territoire, dans le débat public et l’action civique en utilisant à bon escient les outils et 

plateformes numériques. Elle encourage une démocratie plus participative et entraîne une transformation significative de la 

société. 

Cependant, il est important de noter que cette transformation numérique de la société peut également présenter des défis 

tels que le harcèlement en ligne, la désinformation, l’élitisme numérique mais également les sujets de la sobriété numérique, 

consommation énergétique, l’utilisation responsable de la donnée…  

Pour répondre à ces défis et favoriser le vivre ensemble dans une société numérique éthique en Martinique, il est crucial de 

promouvoir un numérique responsable et citoyen. Cela implique la prise en compte de la durabilité environnementale des 

outils et des infrastructures numériques, la promotion de l'inclusion numérique pour garantir l'accès équitable à tous, la 

valorisation de l'innovation qui répond aux besoins réels de la société, ainsi que le respect de l'éthique des données et de la 

réglementation en vigueur comme le RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données). En intégrant ces éléments, les 

actions et initiatives proposées dans ce schéma contribueront à développer une société numérique éthique, inclusive et 

durable qui favorise le vivre ensemble en Martinique. 

 

 

1.2. Un territoire déjà engagé sur la question de la transition numérique et qui cherche aujourd’hui 

à accélérer le développement des usages 

La Collectivité de Martinique a élaboré plusieurs documents stratégiques afin de concrétiser ses objectifs en matière de 

numérique et de relever les défis de son propre territoire. Il est également essentiel d’inclure d’autre documents stratégiques 

dans la vision d’ensemble. Le tableau ci-dessous synthétise ces principaux documents :  

 

Influence sur le 

SN* 
Documents Objectifs Principales actions menées 

Influence 

directe 

SDTAN de la 

Martinique 

 Continuité territoriale 

numérique 

 Desserte en Très Haut Débit de 

tous les Martiniquais à Horizon 

2020 

 

 Priorité aux solutions de 

desserte THD en fibre optique 

jusqu’à l’abonné 

 Solutions de montée en débit 

étudiées de manière ciblée 

 Mise en place d’un outil de 

suivi de l’aménagement 

numérique 

 Dispositif transitoire de la 

Région permettant d’agir sur 

les coûts 
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Influence 

directe 

Stratégie de 

spécialisation S3 de 

la Martinique 

 Développer la culture de 

l’innovation 

 Favoriser les démarches 

d’innovation comme facteur de 

compétitivité 

 Poursuivre la construction de 

l’écosystème de l’innovation 

 Mettre en œuvre une 

gouvernance opérationnelle 

 Création et labellisation 

d’entreprise innovantes 

 Dépôt de brevets et de dossier 

CIR 

 Organisation d’évènements 

axés sur l’innovation 

 Suivi et ajustement de la 

politique d’innovation, chaîne 

de valeur complète sur chaque 

domaine de spécialisation 

Influence 

indirecte 

Schéma Régional de 

Santé – Feuille de 

route E-Santé 

 Développer des 

environnements favorables 

pour le « mieux vivre » 

 Renforcer la qualité de prise 

en charge et de soin 

 Améliorer 

l’accompagnement et la 

continuité des parcours de 

soin 

 Soutenir la convergence des 

initiatives et des actions des 

acteurs institutionnels 

 Harmoniser les équipements 

numériques des acteurs du 

système de santé 

 Soutenir les coopérations et 

mutualisation professionnelles 

 Accompagnement des 

professionnels de santé au 

numérique 

Influence 

indirecte 

SRESRI de la 

Martinique 

Secteurs ciblés : 

 Enseignement supérieur 

 Recherche 

 Innovation 

 Culture scientifique, 

technique et Industrielle 

 Développer l’attractivité des 

formations martiniquaises en 

favorisant la réussite des 

étudiants 

 Développer et structurer les 

activités de recherche 

 Développer une culture de 

l’innovation et de 

l’entreprenariat 

Influence 

indirecte 

STDEII de la 

Martinique 

 Préserver et valoriser 

durablement les ressources 

 Orienter les financements 

vers la structuration des 

filières organiser la 

production autour des 

bassins économiques 

 Elever le niveau de 

performance globales et 

améliorer l’employabilité 

Cibler prioritairement les acteurs 

suivants : 

 Les PME et les startups 

 Les filières industrielles, à 

enjeu locales et émergentes 

 Les secteurs de l’agriculture, 

du tourisme et de l’économie 

sociale et solidaire 

 L’échelle européenne et 

internationale 

Influence 

indirecte 

Schéma d’économie 

circulaire de la 

Martinique 

 Réduire la dépendance aux 

importations 

 Renforcer la souveraineté 

économique et l’intégration 

du territoire dans le bassin 

régional et continental 

 Renforcer la base 

économique régionale et 

l’emploi 

 La circularisation de 

l’économie martiniquaise par 

la réduction de la dépendance 

aux importations, aux flux 

internationaux et son 

inscription dans son 

environnement régional 

caribéen 

 Des pouvoirs publics 

martiniquais exemplaires 
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 Faire face aux 

conséquences actuelles et à 

venir du changement 

climatique 

 Recherche et éco-innovation 

pour maîtriser durablement 

les ressources et les flux 

 Transformation des métiers et 

des compétences locales au 

profit du développement de 

l’EC martiniquaise 

 Développement d’un cadre de 

vie adapté aux impératifs 

d’économie des ressources et 

de réduction des déchets pour 

les Martiniquais 

 Création d’outils (financiers, 

règlementaires, ...) 

nécessaires au déploiement 

de l'économie circulaire 

martiniquaise 

 

SN* : Schéma Numérique  

 

 

1.3. Doter la Martinique d’un socle d’infrastructures numériques souverain, performant et résilient, 

garant d’une politique servicielle pertinente  

Depuis des années, la Collectivité Territoriale de Martinique s’est engagée dans une stratégie de déploiement et d’amélioration 

de ses infrastructures numériques, en se donnant un certain nombre d’ambitions tant en matière de couverture terrestre que 

d’interconnexion extra-insulaire de l’île. Ces actions visent à doter la Martinique d’un socle d’infrastructures numériques 

souveraines, cohérentes, performantes et résilientes pour en faire un hub numérique dans la région caribéenne. 

 

Câbles sous-marins et continuité numérique  

A date, cinq câbles sous-marins atterrissent en Martinique : Americas-II (2000, consortium mené par Orange), ECFS (1995, 

consortium mené par Orange), Southern Caribbean Fiber (2006, consortium mené par Digicel), Kanawa (2019, Orange, Kanawa 

relie la Martinique à la Guyane), Arimao (arrivé en 2023, il relie Cuba à la Martinique et détenu à Etecsa). 
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Schéma des interconnexions sous-marines de la Martinique 

 

 

 

La Martinique est actuellement bien desservie et offre une grande diversité de route. Cependant, la fin de vie 

des câbles ECFS et Americas II, et l’augmentation du besoin en capacité, nécessitent une réflexion anticipée sur 

l’amélioration de l’infrastructure de connexion dans les années à venir. De plus, la configuration actuelle des 

routes sous-marines, principalement orientées vers les Etats-Unis, expose la Martinique à des risques liés au 

Cloud Act (loi américaine permettant un accès légal aux données stockées par des entreprises américaines). 

Ainsi, il apparait essentiel d’explorer de nouvelles routes évitant les Etats-Unis afin d’assurer la souveraineté 

numérique de la Martinique.    

 

 

Très Haut Débit Fixe  

En matière de Très Haut Débit Fixe, le déploiement, effectué par Martinique THD est en cours et a accéléré depuis 2022, avec 

un objectif de 90 000 prises (horizon 2025). A ce jour, 27 000 prises ont d’ores et déjà été déployées. 

 

 

Pour assurer un socle numérique performant, la CTM doit multiplier les solutions de connectivité et finir le 

déploiement du FttH. Cela doit permettre un accès plus abordable pour tous, en favorisant l’émergence de 

services et de tarifs plus compétitifs. Le défi à relever est celui de l’accessibilité économique de la fibre aussi 

abordable que celle du mobile. 

 

 

 

Datacenter 

En matière d’hébergement de données, les offreurs solutions du territoire martiniquais soulèvent un déficit de qualité et de 

souveraineté (aucune certification Tier III). Cette absence de certification de niveau Tier III indique un manque de fiabilité et 

de redondance dans les infrastructures d’hébergement locales. Certains acteurs, gérant un trafic de données, préfèrent 
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procéder à un hébergement en Guadeloupe au sein du datacenter de Canal+ (respecte le cahier des charges Tier III mais sans 

labélisation) ou ont opté pour une migration vers des serveurs Azure ou AWS en dehors de la Martinique.  

 

 

 

La mise en œuvre d’un datacenter de proximité en Martinique pour répondre aux besoins de souveraineté 

numérique et de disponibilité des services semble tout à fait judicieuse. En même temps, l'idée de s'inscrire 

dans une stratégie de maillage extraterritorial avec une redondance sur le continent (comme la Guyane) 

renforce la robustesse et la pertinence de l'infrastructure. Le datacenter est destiné prioritairement aux usages 

du territoire mais pourra accueillir des clients de la Caraïbe qui recherchent des services sécurisés mais 

également les européens qui sont soumis à la règlementation RGPD. 

 

 

 

Réseaux mobiles  

Le territoire est plutôt bien couvert cependant il demeure des trous de couverture au niveau des axes routiers, notamment 

dans le nord de l’île et autour de Le Diamant [intersection entre la N3 et la D1 (Route de la Trace)] 

 

 

Les opérateurs (avec l’impulsion de la CTM) doivent maintenir leurs efforts afin d’achever la couverture du 
territoire en très haut débit mobile (4G et futur 5G). Cette généralisation de la couverture autour des axes 
routiers notamment, représente un réel enjeu sécuritaire. Cette meilleure couverture doit permettre 
d’améliorer la sécurité en résorbant les zones blanches du territoire. 
 

 

 

2. LE SCHEMA NUMERIQUE DE LA MARTINIQUE : UNE VOLONTE DE DEVELOPPER LES 

USAGES ET SERVICES 

2.1. L’accessibilité et la souveraineté numérique, un prérequis à la mise en place d’une politique 

servicielle adéquate  

Dans un contexte où les GAMMA (Google, Amazon, Meta, Microsoft, Apple) gagnent sans cesse du terrain sur la manière dont 

le numérique est pensé et sur la gestion des données, il est primordial pour la Martinique de garantir sa souveraineté dans un 

environnement international. La question de l’interconnexion de l’île, de l’hébergement des données sous une 

réglementation qui garantit le respect du RGPD, etc. sont des enjeux sur lesquels la collectivité doit pleinement s’investir et 

aborder comme un prérequis pour le développement de toute politique servicielle. Cette réflexion articulée autour de 

l’accessibilité et de la souveraineté numérique doit inclure la question de la cybersécurité, garante de la qualité de l’écosystème 

numérique martiniquais et de la confiance numérique qu’accorderont les différents acteurs au territoire. Bien que faisant 

partie du réseau digital global, la Martinique doit pouvoir assurer son développement économique en collaboration avec les 

géants du numérique et non sous leur direction. 

 

2.2. Cinq piliers adressés pour accélérer les usages numériques du territoire   

Dans la continuité des actions menées et des enjeux du territoire, la CTM a entrepris d’élaborer un Schéma Numérique de la 

Martinique, axé sur les usages et services numériques. Le Schéma Numérique se veut être une stratégie réaliste, adaptée au 

contexte martiniquais et axé sur les acteurs du territoire. Dans ce contexte, l’élaboration de ce document structurant s’est 

faite en co-construction avec l’écosystème martiniquais afin de porter l’intérêt public et s’assurer que les actions identifiées 

répondent bien au besoin du territoire.  
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Le Schéma Numérique de Martinique repose sur cinq piliers qui devront aboutir en projets concrets sur les quatre prochaines 

années :  

 

1. Education au numérique : Avec la digitalisation croissante des activités comme le commerce ou le service public et le 

recul de certains lieux d’accueil comme les bureaux de poste, la question de l’éducation au numérique pour favoriser 

l’autonomie des personnes est une question cruciale. Si la question des compétences numériques est aujourd’hui un 

enjeu d’insertion économique et sociale, elle a trait également à la question de la citoyenneté et à sa manière de 

l’exercer. La Collectivité Territoriale de Martinique met en œuvre une politique qui doit permettre que le plus grand 

nombre puisse se saisir des opportunités qui lui sont offertes par le digital. A ce titre, elle veut renforcer son action 

en matière de développement de compétences pour garantir l’inclusion des martiniquais. Ainsi, elle souhaite 

notamment créer des filières d’éducation d’excellence dans ce secteur afin de donner les ressources 

d’apprentissage nécessaires à ses habitants. 

 

2. Attractivité numérique : l’attractivité numérique reflète la capacité de la Martinique à attirer et retenir les talents, les 

entreprises, favoriser les investissements et les projets dans le secteur numérique. Elle implique la création d’un 

écosystème favorable au développement des TIC et l’innovation. Renforcer l’attractivité numérique de la Martinique 

passe une combinaison de facteurs clés : la disponibilité des infrastructures numériques performantes, souveraines 

et résilientes, des institutions éducatives de qualité et des programmes de formation ciblés, une confiance 

numérique satisfaisante, un cadre favorable à l’innovation et à la recherche.   

 

3. Digitalisation de l’économie : Le numérique est aujourd’hui un outil incontournable pour toutes les entreprises. Que 

ce soit dans la gestion de leurs organisations (supply chain, reporting, gestion de paie, etc.) ou dans la promotion de 

leur activité, le numérique porte aujourd’hui leurs développements. La question de la transition digitale, notamment 

pour les petites et moyennes entreprises, est de fait crucial pour le développement économique et social de l’île.  

 

4. Smart Island : Le caractère insulaire de la Martinique, son histoire, son organisation économique et sociale ne sont 

pas neutres et doivent être pris en compte dans le développement du numérique. Il s’agit ici de développer un 

modèle de territoire intelligent spécifique, qui garantit la prise en compte des singularités martiniquaises. Au-delà 

d’une simple réplication de projets qui ont fait leurs preuves ailleurs, il est nécessaire de développer une vision et des 

actions qui s’ancrent dans la réalité des contraintes et des besoins du territoire. 

 

5. Smart administration : il s’agit ici d’améliorer l’efficacité des services publics, de favoriser le développement 

économique, d’encourager la durabilité environnementale et d’accroître la participation citoyenne via des outils et 

services numériques adaptés au contexte martiniquais, ouverts et accessibles à tous. 

 

 
 

 

Accompagner toutes 
les entreprises 

martiniquaises dans 
l’établissement 

d’une base 
numérique 

performante 

Digitalisation de 
l’économie  

Education au 
numérique 

Mettre en place 
un écosystème 

numérique visant 
à doter l’ensemble 
des Martiniquais 
de compétences 

numériques  

Attractivité 
numérique 

Créer un 
environnement 

numérique 
propice au 

développement 
de talents et en 

Martinique 

Smart Island 

Développer un 
modèle de 
territoire 

intelligent qui 
prend en compte 
des singularités 
martiniquaises 

Smart 
Administration 

Faire de la CTM 
un centre de 

données pour 
tous les acteurs 

publics 
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2.3. Un processus en collaboration avec les acteurs du territoire  

2.3.1. Phase 1 : Diagnostic du territoire   

La première étape d’élaboration du schéma numérique de la Martinique a consisté en la réalisation d’un diagnostic du 

territoire. Ce travail a permis d’évaluer les besoins et lacunes en matière d’usages et services numériques, d’analyser 

l’infrastructure numérique existante, d’identifier les ressources et compétences disponibles. Ce diagnostic a donc été réalisé 

en deux temps : 

 Un diagnostic des infrastructures numériques  

 Un diagnostic des usages et services numériques  

Cette étape a également été l’occasion d’initier le contact avec les acteurs socio-économiques à travers des rencontres 

bilatérales et des consultations par une vaste enquête en ligne.  

Ce travail préliminaire a permis de mettre en lumière les enjeux du territoire en termes de numérique que le schéma numérique 

devra adresser.  

2.3.2. Phase 2 : Concertation avec les différentes parties prenantes  

Dans le cadre de l’élaboration de son schéma numérique, la Collectivité territoriale de Martinique a souhaité mobiliser les 

acteurs de l’écosystème numérique pour co-construire les orientations stratégiques et les projets associés. Les acteurs ont 

échangé au sein d’ateliers thématiques autour des quatre axes stratégiques (piliers) identifiés au cours du diagnostic.  

 Souveraineté et accessibilité  

 Education au numérique  

 Digitalisation de l’économie  

 Smart island  

Les acteurs mobilisés pour cet exercice venaient de différents secteurs : télécommunications, médiation numérique, santé, 

collectivités, Etat, etc.  

Le processus de concertation a été réalisé en suivant la méthodologie présentée ci-dessous :  
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En quelques chiffres clés :  

 

 

 

Ces discussions ont permis d’identifier les besoins, enjeux et atouts du territoire pour chaque axe stratégique. Afin de 

poursuivre dans la volonté de concertation, une rencontre avec les contributeurs des ateliers thématiques a été organisée pour 

présenter les premiers résultats du travail collaboratif fourni. La « matinée du numérique » dédiée au schéma numérique a été 

l’occasion pour la Collectivité d’entendre l’avis de la filière quant aux orientations envisagées et à la feuille de route de la 

mandature. 

 

3. PRESENTATION DES PILIERS ET DES ACTIONS ASSOCIEES  

La Collectivité Territoriale de Martinique a souhaité que les cinq piliers définis dans le cadre de ce schéma se déclinent dès 

2024 en actions opérationnelles au service du territoire martiniquais. Ainsi, vingt-trois actions ont été identifiées et déclinées 

en fiches présentées ci-après :  
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3.1. Pilier 1 : Education au numérique  

 

Contexte   
 

Dans le contexte actuel de digitalisation croissante des sociétés, l’éducation au numérique revêt une 
importance cruciale. Elle englobe l’ensemble des compétences et connaissances nécessaires pour évoluer 
efficacement dans cet univers de plus en plus numérique. L’éducation au numérique passe par la mise en 
place de différentes actions, initiatives et pratiques visant à accompagner tout type d’acteurs dans l’utilisation 
de services numériques, à leur en faciliter la compréhension, ainsi qu’à rendre l’accès à ces outils plus 
abordable, contribuant ainsi de manière durable à la réduction de la fracture numérique. La Martinique 
possède à ce jour un indice de fragilité numérique de 7,4 sur 10 indiquant qu’il y a une probabilité de 74% 
qu’une partie significative des martiniquais se trouve en situation d’exclusion numérique. 
 
 

Besoins  
 

La Martinique fait face à de nombreux sujets qui limitent, pour les habitants et les entreprises, un usage 
satisfaisant du numérique. On note entre autres :  

o La nécessité d’accompagner la montée en compétences des habitants sur le numérique 
pour éviter la rupture de droits 

o La nécessité de disposer de lieux d’accueil axés sur le numérique 
o La nécessité d’assurer une couverture internet en haut débit fiable sur tout le territoire  
o La nécessité de réduire la fracture numérique en tissant la toile de l’inclusion numérique 
o Lutter contre l’illectronisme, notamment pour les groupes les plus vulnérables  
o La nécessité de désenclaver le territoire et assurer l’employabilité sur tout le territoire 

 
 

Objectifs et enjeux   
 

Il s’agit ici de mettre en place un écosystème numérique permettant à tous les martiniquais d’acquérir des 
compétences numériques et de développer et renforcer les solidarités.  
La Collectivité Territoriale de Martinique souhaite que le plus grand nombre de martiniquais saisissent 
pleinement les opportunités offertes par le numérique et doit ainsi développer une stratégie incluant toute la 
population, notamment les groupes les plus vulnérables. Elle doit s’assurer de développer des parcours 
d’inclusion adaptés à chacun, renforcer l’accessibilité numérique et assurer l’accès aux droits.  
Pour répondre à ces enjeux, trois actions concrètes ont été identifiés :  

 Elaborer un schéma territorial d’inclusion numérique (une étude sur la fragilité numérique a été 
réalisée) 

 Développer et soutenir des lieux de médiation numérique 

 Renforcer le dispositif de cartographie des tiers lieux numériques porté par l’ANCT 
 

Atouts 
 
La Martinique dispose de nombreux atouts qu’elle peut mobiliser pour atteindre les objectifs en matière 
d’éducation au numérique :  

 Il existe de nombreux dispositifs liés à la médiation numérique tels que Aidants Connect, Conseillers 
Numérique France Services, des responsables de lieux de médiation numérique, etc. 

 Les acteurs de l’écosystème ont démontré leur engagement et leur volonté de se structurer en réseau 
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3.2. Pilier 2 : Attractivité numérique  

 

Contexte   
 

L’attractivité numérique reflète la capacité de la Martinique à attirer et retenir les talents, les entreprises, 
favoriser les investissements et les projets dans le secteur numérique, ainsi qu’à rayonner dans la région 
caribéenne. Il implique la création d’un écosystème favorable au développement des TIC et l’innovation.  
 
 

Besoins  
 

L’économie martiniquaise repose essentiellement sur le tourisme et l’agriculture. Le territoire a aujourd’hui 
la nécessité de diversifier ses secteurs de développement afin de rayonner dans la zone caribéenne et à 
l’international.  
 
 

Objectifs et enjeux   
 

 
Renforcer l’attractivité numérique de la Martinique passe une combinaison de facteurs clés : la disponibilité 
des infrastructures numériques performantes, souveraines et résilientes, des institutions éducatives de 
qualité et des programmes de formation ciblés, une confiance numérique satisfaisante, un cadre favorable à 
l’innovation et à la recherche.   
Pour répondre à ces enjeux, la CTM se donne pour ambition :  

 Développer, avec des partenaires, des parcours métier de qualité en lien avec le secteur numérique  

 Renforcer le travail d’intégration de la Martinique dans les organisations du secteur numérique de la 
région caribéenne  

 Intensifier l’export des entreprises numériques locales 
 

Atouts 
 
Pour accompagner la mise en œuvre de ce pilier, la Collectivité territoriale dispose de :  

 Un positionnement central au sein de la Caraïbe en matière d’interconnectivité  

 Des initiatives déjà portées par certains acteurs  

 Un écosystème engagé  

 Un rôle moteur de la CTM et des partenaires publics 

 La CTM est membre des organisations suivantes : ECTEL, CARICOM, OECS, AEC 

 Etc.   
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3.3. Pilier 3 : Digitalisation de l’économie 

Contexte   
 

La digitalisation peut être stimulée par divers facteurs, notamment la nécessité de rester compétitif 
sur le marché mondial, les demandes croissantes des consommateurs en matière de services 
numériques, et la recherche d'efficacité opérationnelle. Au regard des différentes études conduites, 
il apparait que les petites et moyennes entreprises accusent un retard en matière de transition 
numérique qui se traduit par un manque à gagner en raison d’une sous exploitation de leur 
potentiel. Une étude récente sur la maturité des entreprises a démontré que 31% des entreprises 
martiniquaises ne sont pas du tout digitalisées. Ce sont essentiellement ces petites entreprises qui 
irriguent le tissu économique martiniquais. La question de leur transition digitale est donc de haute 
importance pour le développement de l’île.  
 

Besoins  
 

Les entreprises martiniquaises font face à de nombreuses barrières qui peuvent freiner leur 
digitalisation. On note entre autres :  

 Méconnaissance des enjeux de la digitalisation ;  

 Manque de visibilité de l’offre en matière de digitalisation ;  

 Interruption du parcours de digitalisation en raison d’un manque de suivi dans 
l’accompagnement ;  

 La difficulté de constituer des dossiers de subvention ; 

 Manque de ressources humaines pour piloter des projets de transformation.  
 

Objectifs et enjeux   
 

La Collectivité territoriale de Martinique doit soutenir les entreprises locales dans la transformation  

 Digitaliser les parcours clients ; 

 Se protéger face aux risques cyber ;  

 Développer le recours au pilotage par la donnée ;  

 Etc.  
 

Aussi elle se fixe deux objectifs :  
1. Accompagner et de soutenir les petites et moyennes entreprises locales dans la constitution 

d’une base numérique (développement d’un site Internet, mesures de protection de 
données, etc.) afin de faciliter leur gestion, de les rendre plus visible et de développer leur 
activité ;  

2. Accélérer la transition des entreprises ayant initié des actions de digitalisation afin qu’elles 
tirent les pleins bénéfices de leur potentiel.  

Pour se faire, la CTM propose la mise en place d’un guichet unique d’accompagnement dédié aux 
entreprises.  
 

Atouts    

Pour accompagner la mise en œuvre de ce pilier, la Collectivité dispose de nombreux atouts dont :  

 Un écosystème d’entreprises innovantes et engagées  

 Sa capacité à accompagner les entreprises  

 Ses dispositifs et actions déjà mis en place  

 Un écosystème entrepreneurial martiniquais structuré dont les principaux acteurs sont 
identifiés 

 Un écosystème ayant la volonté de valoriser le développement des entreprises locales   
 



  

Schéma Numérique de la Martinique – juin 2024               | Page 27 sur 51  

 

 

 

 

 



  

Schéma Numérique de la Martinique – juin 2024               | Page 28 sur 51  

 

 

 

 

 



  

Schéma Numérique de la Martinique – juin 2024               | Page 29 sur 51  

 

 

 

 

 



  

Schéma Numérique de la Martinique – juin 2024               | Page 30 sur 51  

 

 

 

 

 



  

Schéma Numérique de la Martinique – juin 2024               | Page 31 sur 51  

 

 

 

 

 



  

Schéma Numérique de la Martinique – juin 2024               | Page 32 sur 51  

 

 



  

Schéma Numérique de la Martinique – juin 2024               | Page 33 sur 

51  

 

3.4. Pilier 4 : Smart Island 

Contexte   
 

De plus en plus les collectivités s’approprient la notion de territoire intelligent et durable pour 
développer des projets structurants leur permettant de faciliter le quotidien des usagers, améliorer 
la gestion des ressources et augmenter leur capacité de résilience. Reposant sur un socle 
d’infrastructure numérique, ces projets mettent à profit la donnée pour accroître leur efficacité.   
 

Besoins  
 

La Martinique, par son caractère insulaire, fait face à de nombreux sujets notamment en matière 
de gestion des risques, de préservation de l’environnement et de santé. On note notamment :  

 Améliorer la connaissance des risques sur le territoire martiniquais et les partager avec les 
différents acteurs ; 

 Optimiser les systèmes d’alerte existants sur l’île ; 

 Sécuriser les infrastructures existantes ainsi que les réseaux ; 

 Améliorer la compréhension des besoins et usages en matière de gestion de l’énergie ; 

 Interconnecter les structures de santé ;  

 Etc.  
 

Objectifs et enjeux   
 
La Martinique souhaite se saisir pleinement des opportunités fournies par le numérique afin de 
renforcer le développement du territoire. Dans ce cadre le territoire se donne pour objectif de 
stimuler l’innovation à travers des expérimentations.  
 
Afin de développer ces projets, la Collectivité souhaite se reposer sur l’écosystème local aussi bien 
pour définir les enjeux auxquels ils doivent répondre que l’élaboration des solutions à apporter.  
Ainsi, la CTM se fixe pour objectif de lancer la réflexion, auprès de tous les acteurs, sur la notion de 
« smart island », en lançant des appels à projets ciblant les enjeux que doit adresser le territoire 
(zéro déchet, tourisme durable, autonomie alimentaire, …).  
 
Atouts 
 

Pour accompagner la mise en œuvre de ce pilier, la Collectivité territoriale dispose :  

 D’un réseau d’infrastructures numériques THD en déploiement; 

 De premiers projets structurants sur lesquels s’appuyer ;  

 D’un écosystème d’entreprises innovantes ;  
 Etc.  
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3.5. Pilier 5 : Smart administration  

 Contexte 
 

Dans un contexte de digitalisation croissante de la société, la gestion des affaires publiques se repose de plus 
en plus sur les outils et technologies numériques pour plus d’efficacité, de qualité et de transparence pour les 
citoyens. De nombreuses collectivités optimisent leurs processus administratifs pour répondre aux besoins 
des citoyens. La notion de « smart administration » implique également une meilleure connaissance et une 
maîtrise du territoire par la donnée, incitant les différents acteurs publics à récolter, mutualiser et harmoniser 
la donnée à l’échelle territoriale.  
 

 Besoins  
 

En matière de gestion numérique des affaires publiques, les acteurs publics en Martinique font face à de 
nombreux enjeux, on note entre autres :  

 Un manque de mutualisation des services entre les acteurs publics  

 Les données collectées à l’échelle territoriale ne sont pas centralisées  

 Les acteurs publics ne partagent pas les actions menées sur leur périmètre et les résultats obtenus  

 En matière de prise de décisions, on note un réel besoin de réduire le risque  

 Les acteurs publics ne disposent pas d’une stratégie de pilotage mutualisée 
 

 Objectifs et enjeux 
 

La notion de « smart administration » vise à introduire auprès de tous les acteurs publics une réflexion plus 
globale autour de la mutualisation, du partage et du pilotage par la donnée. Il s’agit ici d’inviter les acteurs 
publics à planifier de manière stratégique et harmonieuse le développement d’usages et services numériques.  
Ainsi, la CTM se fixe pour objectif de proposer des initiatives visant à harmoniser les usages et services pour 
les différents acteurs publics. En proposant notamment : 

 Etude de faisabilité sur la mise en place d’un réseau multiservices dédiés aux communautés 
d’utilisateurs publics  

 
 Atouts  

 
Pour accompagner la mise en œuvre de ce pilier, la Collectivité dispose :  

 D’un écosystème engagé et souhaitant se structurer en réseau  

 De la capacité de proposer et porter des projets avec les autres acteurs publics en tant qu’organe de 
gouvernance 

 Etc.  
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4.1. Planning global des actions du schéma numérique de Martinique 

 
 2024 2025 2026 2027 

 
 S1 S2 S1 S2 S1 S2 S1 S2 

1 Elaborer un schéma territorial d'inclusion numérique                 

2 
Valoriser les lieux de médiation numérique de proximité en Martinique 

                

3 
Développer des parcours de formation et métiers dans le secteur numérique 

                

4 Création d’un pôle industries culturelles et créatives                 

5 Intelligence artificielle                 

6 Créer un institut dédié à la cybersécurité                 

7 Améliorer la visibilité des tiers-lieux                 

8 Création de télécentres                 

9 
Stratégie d’intégration de la Martinique dans les organisations numériques régionales 

                

10 Améliorer la connectivité intra territoriale                 

11 Souveraineté numérique                 

12 Mettre en place un guichet d’accompagnement unique                  

13 Mettre en place un parcours numérique territorial                 

14 Accompagner les entreprises numériques matures                 

15 Faire émerger des usages à fort potentiel sur le territoire                 

16 Valoriser la production numérique locale                 

17 Animation de la filière                 

18 
Mettre en place un comité de réflexion multipartite autour du concept « Smart Island » 

                

19 
Plateforme des données territoriales de Martinique : Mobilité et Résilience (AAP TID) 

                

20 Mettre en place une stratégie de pilotage par la donnée                 

21 
Mise en place d’un réseau multiservices pour les communautés d’utilisateurs publics 

                

22 Création d’un centre de données                 

23 Martinique Connect                 
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4.2. Analyse atouts/enjeux/besoins par pilier
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4.3. Liste non exhaustive des études connexes au schéma numérique de Martinique 

 Etude DATACENTER 

 Etude CABLES SOUS-MARINS 

 Etude FRAGILITE NUMERIQUE 

 Etude MATURITE DIGITALE DES ENTREPRISES 

 Etude CEP « METIERS DU NUMERIQUE » 

 


